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Québec, ce 12 mai 2010

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’Énergie



PAR COURRIEL

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet:

R-3725-2010;



Réponse de l’ACEF de Québec aux commentaires formulés



par le distributeur sur la demande de participation de l’ACEF de Québec.

Chère consoeur,


Le distributeur conclue que l’intérêt du présent dossier est mitigé puisque  seulement des organismes de consommateurs résidentiels ont demandé de participer à la présente audience.  Rappelons que dans le dossier R-3535-2004 seulement 2 organismes de consommateurs sont intervenus, OC, UC et un consommateur. Au présent dossier, 3 organismes de consommateurs demandent d’intervenir ce qui selon nous démontre l’intérêt des questions débattues. Mais plus fondamentalement, est-ce la popularité d'une question et son pouvoir d'attraction qui à eux seuls démontrent l'intérêt de celle-ci ?


L’ACEF de Québec entend intervenir sur l’information à fournir aux consommateurs, sur la pertinence de mettre à jour et codifier les normes portant sur la qualité de l’onde autant celles que le distributeur doit respecter que les normes que les clients doivent suivre. Nous allons aussi traiter des processus d’application et de suivi de ces normes et des mécanismes de correction, de compensation lors de manquements.


Le distributeur indique que les frais d’administration facturés  aux clients en retard de paiement a été discuté dans le dossier R-3535-2004 et fait l’objet d’une décision de la Régie et que la décision D-2006-116 ne remet en question (pages 1et 2).


Premièrement, soulignons que les frais d’administration ont été rediscutés et les articles associés modifiés dans la cause tarifaire R-3708-2009 à la demande du distributeur. Deuxièmement, nous questionnons le caractère juste et équitable des intérêts versés aux clients sur des sommes qui leurs sont dues par H.Q. si on les compare aux frais d’administration requis par HQD sur des sommes dues par les clients. Sans vouloir contester dans la présente cause le niveau de ces frais d’administration, nous pensons que ceux-ci doivent être pris en référence pour déterminer proportionnellement les pénalités et intérêts imputables à HQ. Cela fait partie intégrante de la question des intérêts et pénalités qu’H.Q. pourrait devoir payer en cas de manquements, erreurs de facturation ou de relève de compteurs. Nous pensons que cette question doit être débattue dans la présente cause et que cela fait partie des enjeux à régler.


Quant au caractère public de la norme canadienne CAN3-C235-F83 à laquelle réfère l’article 14.1 des Conditions de services d’électricité, nous considérons que cette norme devrait être plus accessible et compréhensible pour les clientèles  et intégrées au règlement sur les conditions de services, règlement qui n’indique pas actuellement que les clients peuvent en obtenir copie d’H.Q..


De plus, ces normes datent de 1983 et l’on est en droit de se demander si elles sont adéquates et actuelles et s’il ne faudrait pas que les normes de fiabilité et qualité d’H.Q. ne soient systématiquement mises à jour en fonction de l’évolution des technologies et des pratiques de production, distribution et consommation d’électricité. 

Nous pensons que le caractère public des normes de fiabilité et leur caractère suffisant, adéquat et pertinent constitue un enjeu de la présente cause et doit être traité.


Nous considérons que la preuve et les propositions soumises par le distributeur dans la présente cause ne répond pas aux attentes originales de la Régie formulées dans la décision concernant l’inscription au règlement sur les conditions de service de pénalités en cas de manquements et sur la codification et l’application claire des normes portant sur la qualité de l’onde. La Régie doit selon nous faire respecter sa décision originale D-2007-81 et permettre un débat éclairé et ouvert sur les enjeux qu’elle y a identifiés et permettre aux intervenants de vider la question correctement plutôt que d’éluder des pans importants des sujets à traiter qui débordent des seuls aspects d’information et de référence à des normes.


Espérant le tout conforme veuillez agréer, Chère consoeur, mes salutations distinguées.







Denis Falardeau







avocat pour l’ACEF de Québec.

c.c. Par courriel au distributeur et aux intéressés 

